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La cotisation de District 
 

La contribution financière due par chaque membre d'un Club comprend, en particulier : 

 

 La cotisation au Rotary International (taxe per capita) 

 L’abonnement à une revue rotarienne officielle : Le Rotarien par exemple 

 La cotisation de District 

 

La cotisation de District permet au Gouverneur et à son équipe de pourvoir à leurs 

différentes missions et obligations : 

 

 Gestion : site internet, assurances 

 Evènements : Conférence et Assemblée de formation de District, Formation des 

Présidents et des Rotariens 

 Gouverneur : formation par le Rotary International, visite des clubs 

 Programmes : Ryla, Students 

 Remboursement de frais à des membres du Comité ou intervenants 

 Dons à la Fondation 

 

Le montant de la cotisation de District est donc différent d'un District à un autre 

Il est soumis à l'approbation des Clubs du District lors de la Conférence de District, de 

l'Assemblée de formation de District ou du SFPE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Minute Rotarienne est une création du District 1700. Merci d'adresser toute remarque ou suggestion à laminute1700@gmail.com 


